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Annexe 14  

 
Charte Natura 2000 des sites Natura 2000  
FR 9101381 et FR 9112014 « Causse Noir » 

 
 
 
 
 

Préambule 
 
 
 
 

 
 
 
 
La charte Natura 2000 a pour objectif le maintien, le développement et la valorisation de pratiques 
favorables à la conservation des habitats et des espèces remarquables relevant de la Directive « Habitats » 
et de la Directive « Oiseaux » sur un site Natura 2000.  
 
 
 
Les engagements qui la composent donnant accès à certains avantages fiscaux et aides publiques, ils vont 
au-delà du simple respect des exigences réglementaires.  
 
Toutefois, en guise de rappel et, si vous le souhaitez, vous pouvez consulter en annexe 1 les 
réglementations générales et les mesures de protection en vigueur sur les sites Natura 2000 (Code de 
l�Environnement, Code Forestier et Code Rural). 
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1. Qu'est qu'une charte Natura 2000 ? 
 
 
 
Objectifs 
En application de l'article R 414-12 du code de l'environnement, la charte Natura 2000 a pour objectif le 
maintien, le développement et la valorisation de pratiques favorables à la conservation des habitats et des 
espèces remarquables relevant de la Directive « Habitats » et de la Directive « Oiseaux » sur un site 
Natura 2000.  
Elle permet à l'adhérent : 

- de marquer son engagement en faveur de la démarche Natura 2000 et des objectifs poursuivis par 
le document d�objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 

- de faire reconnaître l�intérêt de ses pratiques de gestion qui concourent à la conservation des 
habitats et des espèces. 

 
 
 
Surfaces concernées 
La charte porte sur l�ensemble du site Natura 2000. 
 
 
 
Principe 
Un contractant (propriétaire, exploitant, pratiquant sportif ou de loisir) s'engage à respecter les termes de 
la charte.  
 
 
 
Contreparties liées à l'adhésion  
 
La signature de la charte se fait sur la base du volontariat, il n'y a aucune obligation.  
 
La mise en oeuvre de la charte n'ouvre pas droit à une rémunération, les engagements proposés ne 
devant pas entraîner de surcoût de gestion aux adhérents.  
La charte peut cependant donner accès à certains avantages fiscaux et aides publiques pour les 
propriétaires de parcelles incluses en totalité dans un site Natura 2000 (référence cadastrale) : 

- exonération de la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) 
- Garantie de gestion Durable des forêts (GDD) lorsque le propriétaire dispose d�un document de 

gestion1 arrêté, agréé ou approuvé. 
 
La durée d'adhésion à la charte est de 5 ans. 
 
Lorsque le signataire d�une charte Natura 2000 s�oppose à un contrôle ou ne se conforme pas à un des 
engagements souscrits, le préfet peut décider de la suspension de son adhésion pour une durée qui ne 
peut excéder un an. Il en indique les motifs au signataire de la charte et le met en mesure de présenter 
ses observations. 
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La suspension de l�adhésion à la charte par le préfet implique de fait que les parcelles engagées ne 
satisfont plus aux conditions dictées par le code général des impôts pour l�exonération de la TFPNB et 
par le code forestier pour l�obtention des Garanties de gestion Durable des forêts et conduit ainsi à 
reconsidérer les situations à remettre en cause les exonérations fiscales ou le bénéfice des aides 
publiques, selon les modalités définies par les textes concernés. 
Lorsque le non-respect de la charte est avéré, la DDAF/DDEA informe l�adhérent par courrier de la 
durée de suspension de l�adhésion. La DDAF/DDEA envoie copie de ce courrier aux services fiscaux du 
département et le cas échéant au service instructeur des aides sylvicoles. 
 
 
Contenu de la charte 
 
La charte est composée d�une liste d'engagements et de recommandations. 
 
Les engagements  

- sont de l�ordre des bonnes pratiques en vigueur localement ou souhaitées, favorables aux habitats 
et espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000, 

- ne font pas supporter à l�adhérent à la charte un coût de mise en �uvre supérieur aux bonnes 
pratiques en vigueur ou acceptée localement 

- ne sont pas limités au respect des exigences réglementaires. 
Ils sont déclinés en trois catégories :  

engagements de portée générale, sur tout le site 
engagements dits zonés, définis par grands types de milieux facilement identifiables (ex : milieux 
herbacés, milieux forestiers...) 
engagements relatifs aux activités.  

Le respect des engagements est soumis à contrôle. En cas de non-respect constaté, l'adhésion à la charte 
peut être suspendue et le bénéfice des exonérations fiscales supprimé. 
 
Les recommandations ont pour objectifs de sensibiliser l�adhérent aux enjeux de conservation poursuivis 
sur le site et de favoriser toute action allant dans ce sens. 
Ce sont des prescriptions générales, des incitations à faire et ne pas faire, du type « limiter » ou « éviter », 
non soumis à contrôle. 
 
 
Adhérents à la charte 
 

Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des parcelles incluses dans un site Natura 
2000 avec des contreparties financières.  
Il s�agit donc de personnes physiques ou morales, publiques ou privées, titulaires de droits réels 
ou personnels sur des parcelles incluses dans un site Natura 2000. Le titulaire est selon le cas soit 
un propriétaire, soit la personne disposant d�un « mandat »2 (couvrant au moins la durée de la 
charte) la qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements mentionnés 
dans la charte. 
 

Des personnes physiques ou morales pratiquant des activités non titulaires de droits réels ou 
personnels sur des parcelles incluses dans un site Natura 2000 sans contrepartie financière 
(exemple : association de randonnée, chasseur�). 

 



 
DOCOB des sites Natura 2000 FR 9101381 et FR 9112014 « Causse Noir » validé par le COPIL et approuvé par le Préfet   
Rapport final CPIE des Causses Méridionaux Avril 2011  p 312  

Unité d'engagement 
 
L'unité d'engagement est la parcelle cadastrale.  
 
L'adhérent peut ainsi choisir de signer la charte sur la totalité, ou sur une partie seulement, de ses 
parcelles incluses dans le site Natura 2000. 
 

- Le propriétaire adhère à tous les engagements de portée générale et à tous les engagements 
qui correspondent aux milieux présents sur les parcelles pour lesquelles il a choisi d'adhérer. 
Il s'engage le cas échéant à faire respecter les engagements par son (ses) mandataire (s). 

 

- Le mandataire peut uniquement souscrire aux engagements de la charte qui correspondent 
aux droits dont il dispose. 

 

- Cas du bail rural : la co-signature par le propriétaire et le preneur de bail est indispensable si 
le propriétaire souhaite bénéficier de l'exonération de la Taxe Foncière sur les Propriétés 
Non Bâties. 

 
L'adhésion à la charte peut se faire seulement lorsque le site Natura 2000 est :  

1. doté d'un document d�objectifs (DOCOB) approuvé par arrêté préfectoral 
2. désigné par arrêté ministériel. 
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2. Engagements et recommandations de portée générale applicables à l�ensemble 
des sites Natura 2000 

 
 
 

 
SUR L'ENSEMBLE DES SITES NATURA 2000  

 

  

 Je m'engage à :  Points de contrôle 

Autoriser et faciliter l�accès des parcelles engagées dans la charte 
à la structure animatrice des sites Natura 2000 et ses partenaires 
techniques et/ou aux experts désignés par le préfet, afin que 
puissent être menées les opérations d�inventaire et d�évaluation 
de l�état de conservation des habitats naturels, des espèces et de 
leurs habitats sous réserve que la structure animatrice du site 
Natura 2000 m�en informe 15 jours avant. En contrepartie, la 
structure animatrice me communiquera le résultat de ces 
opérations.  

Informer par écrit la structure animatrice des sites Natura 2000 
de tout projet de création ou de modification de chemins 
d�exploitation ou de chemins de randonnée. Les tires de 
débardages ne sont pas concernées. 

Ne pas démanteler les linéaires de talus, les haies, les murets, les 
arbres isolés, les pierriers, les capitelles, les bories ou les 
terrasses correspondant à des habitats d�espèces avérés. 

Informer tout personnel, entreprise ou prestataire de service 
intervenant sur les parcelles concernées par la charte, des 
dispositions prévues dans celle-ci et confier, le cas échéant, les 
travaux à des prestataires spécialisés. 

 

Informer me(s) mandataire(s) des engagements auxquels j�ai 
souscrit et modifier ce(s) mandat(s) lors de leur renouvellement 
afin de les rendre conformes aux engagements souscrits dans la 
charte. 

-

-

Ne pas planter d�espèces végétales envahissantes (cf. liste en 
annexe 2). 

Ne pas autoriser de loisirs motorisés sur ma propriété hors 
chemins et pistes équipés pour la pratique de cette activité. 
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SUR L'ENSEMBLE DES SITES NATURA 2000  

 

 

Recommandations  

 
Signaler auprès de la structure animatrice du site Natura 2000 des travaux éventuels et 
changements de pratiques susceptibles d�affecter la biodiversité.  
 
Veiller, dans la mesure du possible, à une intégration paysagère des installations (ex : 
couleur des matériaux ou des revêtements en adéquation avec la végétation environnante, 
choix du lieu d�implantation prenant en compte cette recommandation). 
 
Concernant les biens agricoles et pastoraux, dans le cas d�une non gestion par le 
propriétaire, veiller à en assurer la gestion agricole et pastorale par des tiers en faire valoir 
direct c�est-à-dire par contrat écrit (de préférence d�une durée minimale de 5 ans). 
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3. Engagements et recommandations par types de milieux présents sur les sites 
Natura 2000 

 
 
 

 
MILIEUX HUMIDES ET POINTS D�EAU 

Mares temporaires, lavognes, prairies humides� 
Cf. cartographie en annexe 4 

 
 
 
Liste des habitats naturels d�intérêt communautaire concernés 
 

Milieux Habitats naturels 

3130 : Gazons à Joncs des crapauds Milieux 
humides  7230 : Bas marais à  

* = habitat naturel prioritaire 
 
 
 

Je m'engage à :  Points de contrôle 

Ne pas modifier artificiellement le fonctionnement hydrique 
des habitats (comblement, drainage, mise en eau, captage d�eau 
en amont de la zone humide) en dehors des travaux 
hydrauliques proposés dans le document d�objectifs. 

Ne pas détruire cette zone humide.  

Ne pas retourner (labourer) ou semer dans un but de mise en 
herbe ou en culture.  

Ne pas boiser. 

Ne pas pratiquer : 
- d�incinération de végétaux sur pied ou de végétaux 

coupés 
- de nivellement. 

 

-

-

Ne pas stocker ou broyer des produits de coupe sur les 
habitats. 
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Recommandations  

 
Informer la structure animatrice du site Natura 2000 en cas de constat de 
dysfonctionnement des aménagements hydrauliques, ou de modification inhabituelle du 
fonctionnement de la zone humide. 
 
Eviter l�affouragement sur, et à proximité immédiate, de la zone humide. L�affouragement 
pour le gibier n�est pas concerné. 
 
Limiter au maximum l�utilisation de fertilisants chimiques en amont des zones humides. 
 
Ne pas utiliser de produits chimiques. 
 
Ne pas introduire d�espèces animales envahissantes (cf. annexe 2). 
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MILIEUX HERBACES 
Pelouses, landes et prairies sèches 

Cf. cartographie en annexe 4 
 

 
 
Liste des habitats naturels d�intérêt communautaire concernés 
 

Milieux Habitats naturels 

5210 : Matorral à  

*6110 : *Pelouses à Orpins 

(*)6210 : (*)Pelouses à Brome semi-sèche  

(*)6210 : (*)Pelouses à Brome sèche 

6510 : Prairies de fauche 

Milieux 
Herbacés 

8210 : Falaises calcaires 

* = habitat naturel prioritaire 
 
 

 Je m'engage à :  Points de contrôle 

Ne pas retourner (labourer), désherber, semer ou planter dans 
les pelouses et les matorrals à Genévriers.  

Ne pas labourer, semer ou planter dans les prairies de fauche.  

Ne pas pratiquer d�affouragement permanent à la parcelle. 
L�affouragement pour le gibier n�est pas concerné hors pelouses 
à orpins. 

Ne pas épandre de boues de stations d�épuration sur les habitats 
d�intérêt communautaire de milieux herbacés. 

Ne pas réaliser de désherbage chimique à l�exception de 
traitements localisés visant : 

- à lutter contre les chardons et rumex 
- à lutter contre les adventices et plantes envahissantes 

conformément au titre III de l�arrêté du 12 septembre 2006 sur 
les « dispositions particulières relatives aux zones non traitées au 
voisinage des points d�eau » (cf. annexe 5). 

Ne pas planter d�espèces forestières non autochtones sur les 
milieux herbacés (cf. liste en annexe 3 et carte en annexe 4) 
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Recommandations  

 
Tendre à pérenniser le pâturage existant dans la mesure où il permet le maintien ou la 
restauration des habitats d�intérêt communautaire. 
 
Privilégier une fauche tardive c'est-à-dire à partir du 15 juin. 
 
Privilégier un fauchage des parcelles du centre vers l�extérieur (selon les prescriptions du 
document d�objectifs) en utilisant une barre d�effarouchement. 
 
Eviter d�utiliser des fertilisants sur les prairies. 
 
Eviter le désherbage chimique de nettoyage des clôtures. 
 
Raisonner l�utilisation des vermifuges sur le bétail et préférer des traitements biologiques. 
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MILIEUX FORESTIERS  
(dont les ripisylves) 

Cf. cartographie en annexe 4 
 

 
 

 Je m'engage à :  Points de contrôle 

Ne pas stocker le bois exploité sur les habitats naturels d�intérêt 
communautaire (cf. carte en annexe 6). 

Ne pas réaliser de plantations dans les milieux ouverts intra-
forestiers.  

-

Gérer sa forêt conformément à un document de gestion 
entraînant une garantie ou une présomption de garantie de 
gestion durable au sens de l�article L8 du code forestier. Les 
Plans Simples de Gestion et les aménagements forestiers seront 
mis en cohérence avec le DOCOB dans un délai de 3 ans. La 
structure animatrice se tient à la disposition des signataires pour 
faire une analyse des éventuelles non conformités entre la 
charte et le document de gestion mais aussi pour aider le 
signataire à faire une rédaction alternative. 

-

-

 
 

Recommandations  

 
Favoriser la conservation des arbres à cavités, morts ou sénescents hors jeunes peuplements 
en respectant les mesures de sécurité. 
 
Favoriser la conservation du mélange des essences forestières lors des interventions 
d�amélioration. 
 
Organiser l�exploitation et le débardage pour qu�ils ne détériorent pas le milieu. 
 
Préférer la régénération naturelle à la régénération artificielle si le peuplement précédent 
est de qualité et adapté à la station en respectant les cortèges floristiques de l�habitat. 
 
Conserver les éléments favorables à la biodiversité : mares, points d�eau, lierres, lianes. 
 
S�informer sur la présence d�espèces d�intérêt communautaire, et de façon plus générale sur 
la présence d�espèces d�intérêt patrimonial. 

 
S�informer auprès de la structure animatrice pour éviter de faire des travaux pendant les 
périodes sensibles. 
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GROTTES 
 
 
 
Liste des habitats naturels d�intérêt communautaire concernés 
 

Milieux Habitats 

Grottes 8310 : Grottes non exploitées par le tourisme 

 
 
 
 Je m'engage à :  Points de contrôle 

Ne pas pénétrer pendant la période d�hibernation et de mise bas 
des chauves-souris dans les grottes et cavités importantes pour 
la conservation de ces espèces. Les dates et les lieux seront 
précisées et confirmés lors du montage du dossier de la charte 
par la structure animatrice. 

Ne pas obturer complètement l�entrée de la grotte. La structure 
animatrice du site Natura 2000 pourra me conseiller sur le choix 
des dispositifs empêchant la pénétration humaine mais 
permettant la circulation des chauves-souris. 

Ne pas installer d�éclairage artificiel dans les grottes ou cavités 
(y compris à l�entrée). 

Ne pas stocker de matériel. 

Informer par écrit la structure animatrice du site Natura 2000 
de la présence de chauves-souris (ou autres espèces à valeur 
patrimoniale) dans les grottes et cavités. 

Recommandations  
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4. Engagements et recommandations de portée générale pour les activités de 
loisirs 

 
 

 
SUR L'ENSEMBLE DES SITES NATURA 2000  

 

 
 
 

 Je m'engage à :  

Avertir la structure animatrice du site Natura 2000 et lui demander une expertise concernant 
les éventuels aménagements de loisirs (projet personnel ou qui lui serait soumis par des 
structures) et les projets de manifestations sportives ou de loisirs prévus. 

Informer la structure animatrice du site Natura 2000 de tout projet de création ou de 
modification de sentiers d�accès et de zones de loisirs. 

Emprunter les circuits balisés existants ; éviter la divagation et le hors piste. 

Ne pas perturber la faune sauvage en cherchant à m�approcher des zones de nidification des 
oiseaux ou de reproduction des chauves-souris et des batraciens. 

Ne pas laisser de détritus et autres déchets.  

Franchir les clôtures en empruntant les passages prévus à cet effet en veillant à bien refermer 
les portes et portails. 

 
 
 

Recommandations  

 
Ne pas détruire, dégrader, ramasser les éléments physiques (végétation rupestre, fleurs 
insectes, minéraux, stalactites�) en dehors de toute exploitation licitement autorisée par la 
législation et la réglementation en vigueur. 

 
Veiller à ce que les lieux de rassemblement et d�attroupement  ne correspondent pas à des 
zones d�habitats ou d�espèces d�intérêt communautaire (respecter les signalisations à cet 
effet). 

 
Veiller à maîtriser la fréquentation humaine et les loisirs lors de manifestations 
importantes. 

 
Dans la mesure du possible, favoriser le regroupement des places de parking. 
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5. Engagements et recommandations pour les activités de loisirs 
 
 

 
SPELEOLOGIE 

 

 
 
 

 Je m'engage à :  

Ne pas pénétrer pendant la période d�hibernation et de mise bas des chauves-souris dans les 
grottes et cavités importantes pour la conservation de ces espèces. Les dates et les lieux seront 
précisées et confirmés lors du montage du dossier de la charte par la structure animatrice. 

Ne pas obturer complètement l�entrée des grottes. La structure animatrice du site Natura 
2000 pourra me conseiller sur le choix des dispositifs empêchant la pénétration humaine mais 
permettant la circulation des chauves-souris. 

Ne pas installer d�éclairage artificiel dans les grottes ou cavités (y compris à l�entrée). 

Ne pas créer de nouveaux accès et mettre en lien les réseaux existants. 

Informer par écrit la structure animatrice du site Natura 2000 de la présence de chauves-
souris (ou autres espèces à valeur patrimoniale) dans les grottes et cavités visitées. 

 
 
 

Recommandations  
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ESCALADE 
 

 
 
 

 Je m'engage à :  

Ne pas pratiquer l�escalade dans le périmètre des aires de nidification d�espèces sensibles au 
dérangement. Les lieux seront précisées et confirmés lors du montage du dossier de la charte 
par la structure animatrice. 

Ne pas installer d�équipements de voies d�escalade sur des falaises ou des blocs sans 
préalablement s�être concerté avec la structure animatrice et avoir effectué une étude de 
faisabilité. 

 
 
 

Recommandations  

 
Sur les falaises et les blocs, préserver les écosystèmes naturels et les espèces associées. 
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SPORT AERIEN 
 

 
 
 

 Je m'engage à :  

Ne pas pratiquer l�entretien des moteurs (ULM) hors des installations de maintenance. 

Ne pas pratiquer de vol libre (deltaplane, parapente, �) dans le périmètre des aires de 
nidification d�espèces sensibles au dérangement. Les lieux seront précisées et confirmés lors 
du montage du dossier de la charte par la structure animatrice. 

 
 
 

Recommandations  

 
Limiter l�impact environnemental et veiller à l�intégration paysagère des aires de 
stationnement et de décollage. 
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SPORT MECANIQUE 
 

 
 
 

 Je m'engage à :  

Ne pas quitter les sentiers et les pistes équipés pour la pratique de cette activité. 

Ne pas circuler dans les zones à forte instabilité physique (éboulis, etc.). 

Ne pas faire de camping hors des sites prévus à cet effet. 

 
 
 

Recommandations  

 
Limiter au maximum la dégradation physique des sentiers et des pistes utilisés. 

 
Ne pas déranger les troupeaux et la faune sauvage. 
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RANDONNEE PEDESTRE, VTT, EQUESTRE 
 

 
 
 

 Je m'engage à :  

Ne pas quitter les sentiers et les pistes. 

Ne pas circuler dans les zones à forte instabilité physique (éboulis, etc.). 

Ne pas faire de camping hors des sites prévus à cet effet. 

Hors activités de chasse, garder les chiens à proximité immédiate et les empêcher de 
perturber les troupeaux et la faune sauvage. 

 
 
 

Recommandations  

 
Limiter au maximum la dégradation physique des sentiers et des pistes utilisés. 
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CHASSE 
(chasseurs) 

 

 
 
 

 Je m'engage à :  

Appliquer les méthodes et outils de suivi des populations et des prélèvements institués par la 
réglementation et/ou les fédérations départementales et/ou le règlement intérieur des sociétés 
de chasse (notamment le retour des documents de suivi remplis). 

Améliorer régulièrement mes connaissances sur la faune notamment en matière d�éthologie 
et d�écologie des espèces chassées et non chassées. 

 

Ne pratiquer l�agrainage : 
- que dans le cadre de dissuasion du sanglier après avoir obtenu l�autorisation de la 

Fédération Départementale des Chasseurs et uniquement dans le cadre de la prévention 
des dégâts agricoles.  

- du petit gibier uniquement dans le cadre de la gestion de populations et selon les 
recommandations de la Fédération Départementale des chasseurs. 

 
 
 

Recommandations  

 
Veiller à adapter les prélèvements aux potentialités des populations présentes. 
 
Valoriser par des actions pédagogiques, l�image d�une chasse authentique, éthique, 
traditionnelle et responsable. 
 
Poursuivre dans l�exercice de l�activité, le rôle de sentinelle en vue du repérage d�anomalies 
de l�état sanitaire de la faune sauvage (ex : réseau SAGIR) et du bon état des milieux. 

 
 



 
DOCOB des sites Natura 2000 FR 9101381 et FR 9112014 « Causse Noir » validé par le COPIL et approuvé par le Préfet   
Rapport final CPIE des Causses Méridionaux Avril 2011  p 328  

 
 

CHASSE 
(Association de chasse communale ou privée et chasse commerciale) 

 

 
 
 

 Je m'engage à :  

Ne pas pratiquer de lâcher d�espèces non autochtones potentiellement envahissantes ou 
nuisibles. 

Effectuer le repeuplement et la restauration d�habitats avec des souches d�espèces 
autochtones appropriés au territoire à partir d�espèces animales et/ou végétales présentant les 
mêmes caractéristiques génétiques et phénotypiques. 

Ne pratiquer l�agrainage : 
- que dans le cadre de dissuasion du sanglier après avoir obtenu l�autorisation de la Fédération 

Départementale des Chasseurs et uniquement dans le cadre de la prévention des dégâts 
agricoles  

- du petit gibier uniquement dans le cadre de la gestion de populations et selon les 
recommandations de la Fédération des chasseurs. 

Ne pas réaliser de cultures cynégétiques et faunistiques sur les habitats naturels d�intérêt 
communautaire (cf. carte des habitats naturels en annexe 6). 

 
 
 

Recommandations  

 
Favoriser le développement et la mise en place de méthodes et/ou d�outils de suivi des 
prélèvements et des populations (ex : carnets de prélèvements). 
 
Veiller à adapter les prélèvements aux potentialités des populations présentes. 
 
Veiller à respecter un équilibre agro-sylvo-pastoral pour limiter les dégradations des 
habitats naturels d�intérêt communautaire. 
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Annexes de la charte Natura 2000 
des sites Natura 2000 FR 9101381 et FR 9112014 « Causses Noir »  

 
 
 
 
 

- Annexe 1 : Réglementations générales et mesures de protection en vigueur concernant les sites 
Natura 2000 

 
 

- Annexe 2 : Liste des espèces animales et végétales envahissantes 
 
 

- Annexe 3 : Liste des espèces forestières non autochtones 
 
 

- Annexe 4 : Carte des milieux concernés par la charte 
 
 

- Annexe 5 : Arrêté du 12 septembre 2006 sur les « dispositions particulières relatives aux zones 
non traitées au voisinage des points d�eau » 

 
 

- Annexe 6 : Carte des habitats naturels d�intérêt communautaire 
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Annexe 1 de la Charte Natura 2000 des sites Natura 2000 « Causse Noir » 

Réglementations générales et mesures de protection en vigueur concernant les 
sites Natura 2000 

 
 
 
Ne sont mentionnés ici que les textes de référence. 
 
 
 
1- Les textes européens 

Directive « Oiseaux » 79/409/CEE du 2 avril 1979 
Directive « Habitats » 92/43/CEE du 21 mai 1992 

 
 
 

2- Transposition de ces Directives en droit français  
 

Code de l�environnement  
- partie législative : articles L. 414-1 à L. 414-7 (ordonnance d�avril 2001, loi DTR du 23 février 

2005 et loi du 30 décembre 2006)
- partie réglementaire : articles R. 414-13 à R. 414-24 

 
Décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la désignation des sites Natura 2000  

 
Circulaire du ministère de l�aménagement du territoire et de l�environnement du 27 février 2001 
relative à la mise en �uvre des directives 92/43 CEE dite « Habitats faune flore » et 79/409 dite 
« oiseaux » au cours de l�année 2001 ( ) 

 
Arrêté du 16 novembre 2001 (Journal Officiel du 29/01/02) relatif à la liste des espèces d'oiseaux 
qui peuvent justifier la désignation de zones de protection spéciale au titre du réseau écologique 
européen Natura 2000 selon l'article L. 414-1-II (1er alinéa) du Code de l'Environnement 

 
Arrêté du 16 novembre 2001 (Journal Officiel du 07/02/02) relatif à la liste des types d'habitats 
naturels et des espèces de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones 
spéciales de conservation au titre du réseau écologique européen Natura 2000, et son additif du 
13 juillet 2005 

 
Textes d�application 
 

Circulaire DNP/SDEN n°2104 du 21 novembre 2001 relative à la « procédure de désignation des 
sites Natura 2000 » 

 
Décret n° 2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à la gestion des sites Natura 2000 

 
Circulaire DNP/SDEN n°2004-1 du 5 octobre 2004 relative à « l�évaluation des incidences des 
programmes et projets de travaux, d�ouvrages ou d�aménagements susceptibles d�affecter de façon 
notable les sites Natura 2000 » 
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Circulaire DNP/SDEN n°2007-1 du 30 avril 2007 relative à la charte Natura 2000 
 

Circulaire DNP/SDEN n°2007-3 du 21 novembre 2007 relative à la « gestion contractuelle des 
sites Natura 2000 » 

 
Circulaire DNP/SDEN n°2008-1 du 6 mai 2008 relative aux « évolutions du réseau Natura 2000 
(hors marin) et aux instructions pour la proposition des sites nouveaux ou la modification de sites 
existants » 

 
Arrêté du 17 novembre 2008 fixant la liste des actions éligibles à un e contrepartie financière de 
l�Etat dans le cadre d�un contrat Natura 2000 

 
Circulaire relative à « l�évaluation globale » en préparation. 

 
 
 
3- Lois et ordonnances françaises dont certains articles concernent Natura 2000  
 

Ordonnance n° 2001-321 d�avril 2001 
 

Loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux 
 

Loi de finances rectificative pour 2005 du 30 décembre 2005 modifiant le code général des 
impôts 

 
 
 
4- Autres textes concernant Natura 2000  
 

Circulaire DGFAR/SDEA/C2008-5026 du 26 mai 2008 relative aux mesures 
agroenvironnementales. 

 
Arrêté préfectoral n°080363 du 19 août 2008 définissant les conditions de financement des 
mesures de gestion des milieux forestiers dans le cadre des contrats Natura 2000 pour la Région 
Languedoc-Roussillon 
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Annexe 2 de la Charte Natura 2000 des sites Natura 2000 « Causse Noir » 

Liste des espèces animales et végétales envahissantes  
sur les Causses Méridionaux 

 
 
 
 
 
Liste des espèces végétales envahissantes 
 
Amaranthe réfléchie     
Amaranthe couchée     
Ambroisie¤       
Arbre aux papillons (Buddleia du Père David)  
Armoise des Frères Verlot    
Aster de Virginie     
Aulne de Corse      
Balsamine de l�Himalaya     
Brome purgatif      
Canne de Provence     
Chèvrefeuille du Japon     
Erable négundo     
Erigéron annuel     
Erigéron de Karvinsky     
Faux-vernis du Japon      
Impatiente des jardins     
Herbe de la Pampa     
Lampourde glouteron     
Millet commun      
Onagres       
Panic capillaire      
Pied-de-poule      
Renouée du Japon      
Robinier faux-acacia       
Séneçon du Cap      
Solidage glabre      
Souchet robuste     
Sporobole fertile     
Topinambour      
Vergerette de Sumatra     
Vergerette du Canada      
 
¤ arrêté n°2007-344-9 prescrivant la destruction obligatoire de l�Ambroisie 
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Liste des espèces animales envahissantes 
 
Carassin ou poisson rouge 
Carpe chinoise 
Ecrevisse américaine 
Ecrevisse de Floride 
Ecrevisse de Louisiane 
Grenouille verte 
Grenouille taureau 
Perche soleil 
Tortue de Floride 
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Annexe 3 de la Charte Natura 2000 des sites Natura 2000 « Causse Noir » 

Liste des espèces forestières non autochtones  
sur les Causses Méridionaux 

 
 
 
 
 
 
Cèdre de l�Atlas      
Epicéa commun     
Pin laricio      ssp. 
Pin noir d�Autriche     ssp. 
Sapin de Douglas     
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Annexe 4 de la Charte Natura 2000 des sites Natura 2000 « Causse Noir » 

Carte des milieux concernés par la charte Natura 2000 
 
 
 
 

Méthode de détermination de la typologie des milieux concernés par le site :  
les milieux herbacés et les milieux forestiers 

 
 
 
Les milieux ont été déterminés à partir des formations végétales.  
Les taux de recouvrement des ligneux bas et ligneux hauts ainsi que la typologie des formations végétales 
ont permis de différencier les milieux herbacés des milieux forestiers. 
 
La cartographie des milieux a été réalisée à partir de données sur les formations végétales récoltées lors 
de l�élaboration du rapport  « Description et analyse de l�existant » du DOCOB en 2005.  
 
 
Milieux herbacés 
 

Types de formation végétale Description ligneux bas 
 

Description ligneux hauts 
 

Pelouses   Inférieur à 10% Inférieur à 10% 
Pelouses sou ligneux très clairs 10 à 25% 10 à 25% 
Ligneux bas clairs 25 à  50%   Inférieur à 25% 
Ligneux bas denses 50 à 100% Inférieur à 25% 
Pelouses sous ligneux hauts clairs Inférieur à 25% 25 à 50% 
Pelouses sous ligneux hauts Inférieur à 25% 50 à 75% 
Ligneux bas clairs ligneux hauts clairs 25 à 50% 25 à 50% 
 
 
Milieux forestiers 

Types de formation végétale Description ligneux bas 
 

Description ligneux hauts 
 

Ligneux hauts denses 0 à 100% 75 à 100% 
Ligneux bas denses sous ligneux hauts clairs 50 à 100% 25 à 50% 
Ligneux hauts 25 à 100% 50 à 75% 
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Annexe 5 de la Charte Natura 2000 des sites Natura 2000 « Causse Noir » 

Arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et l�utilisation des 
produits visés à l�article L.253-1 du code rural 
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Annexe 6 de la Charte Natura 2000 des sites Natura 2000 « Causse Noir » 

Carte des habitats naturels d�intérêt communautaire 
 
 
 
 
 

Liste des habitats naturels de l�annexe I de la Directive « Habitats � Faune � Flore » 
inventoriés dans le cadre du DOCOB 

 
 

Nom de l�habitat Code 
Natura  
2000  

3130 Gazons à  

5210 Matorral à 

*6110 *Pelouses à Orpins 

(*)6210 (*)Pelouses à Brome semi-sèche 

(*)6210 Pelouses à Brome sèche) 

6510 Prairies de fauche 

7230 Bas-marais à  

8210 Falaises calcaires 

8310-1 à 4 Grottes non exploitées par le tourisme 

* = habitat naturel prioritaire 
 
 





 


